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technique 
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pour faciliter la création
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dans le domaine culturel
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LA-BOUTIQUE
D’INITIATIVES
CULTURELLES



❚ La boutique d’initiatives : 
Un espace pour construire votre projet

La boutique d’initiative est un dispositif d’accompagnement et de formation adapté aux

besoins et aux situations des personnes impliquées dans un projet.

Il s’agit d’un espace où il est possible de rencontrer avec une certaine souplesse des per-

sonnes ressources, d’avancer dans son projet à la fois individuellement et en groupe.

Toute personne en charge d’un projet peut y obtenir une aide technique et méthodolo-

gique adaptée, y acquérir les compétences nécessaires et échanger avec d’autres per-

sonnes dans la même situation.

Ce dispositif est le résultat de réflexions et d’expériences de l’association dans le domai-

ne de l’accompagnement d’initiatives. Il aide à l’élaboration d’un projet culturel, qui peut

comporter une dimension professionnelle, et à son articulation avec un projet de vie.

Il permet de surmonter certaines difficultés courantes :

– prendre du temps en se dégageant de l’urgence du quotidien…

– avoir accès à une aide même si le projet est encore peu formalisé… et qui se pour-

suive après qu’il ait démarré…

– avoir un statut qui autorise à se consacrer à son projet dans la sérénité…

– fonctionner souplement, en alliant des périodes de stages, de formation, de ren-

contres avec des personnes ressources ou expérimentées, et de l’entraide…

❚ Etes-vous concerné(e) ?
La Boutique d’initiatives culturelles s’adresse aux porteurs d’un projet comportant une

dimension culturelle, quel que soit l’état d’avancement ou les activités combinées envi-

sagées.

� Définir et structurer son projet ;

� choisir des statuts (juridique, fiscal et social) ;

� appréhender les interlocuteurs de la création
d'activités culturelles (institutions, adminis-

trations, associations…) ;

� concevoir et réaliser des outils de promotion
ou de communication ;

� connaître les modes de financements pos-
sibles pour une création d'activités ;

� construire des budgets prévisionnels et plani-
fier ;

� s'initier à la micro informatique ;

� développer une méthode de connaissance
d'un territoire…

Exemples de modules d’apprentissage…



❚ Quelle est la démarche adoptée ?
La Boutique d’initiatives combine divers outils et façons d’avancer dans son 

projet.

Elle propose :

– Des rencontres avec d’autres porteurs de projet

– Des rencontres avec des intervenants aux compétences diversifiées et complémen-

taires,

– Une aide à la prise de décision

– Des temps de travail sur les dimensions techniques et économiques du projet,

– Un centre de documentation spécialisé,

– Un accès à une salle informatique – Internet,

– Un appui au montage de dossier,

– La participation à des voyages d’études,

– Un accès à un réseau de personnes ayant déjà créé leur activité

❚ Comment se déroule le travail ?
Une première rencontre permet de prendre le temps de faire connaissance mutuelle-

ment. C’est pour vous l’occasion de présenter et d’expliquer votre projet dans le détail ;

et pour nous, le sens de notre démarche, ainsi que les différents aspects de la Boutique

d’initiatives.

Au cours de ce premier entretien et d’autres qui suivront, une méthode de travail ainsi

qu’un parcours sont définis conjointement. Il s’agit de coller au plus près à vos besoins :

de simples rencontres périodiques avec nous jusqu’à la participation à des modules de

formation, de l’accès au centre de ressources jusqu’à la constitution d’un groupe de tra-

vail avec d’autres porteurs de projets.

La participation à des modules de formation fait l’objet d’une recherche de finance-

ment. Les autres modalités de travail au sein de la Boutique d’Initiatives ne sont pas fac-

turées. Seule une adhésion annuelle est demandée (20 euros).



�� dASA
(Développement Animation Sud

Auvergne)

(Benoît Neuts)

4, rue Latour d’Auvergne, 

43 100 Brioude

Tél. 04 71 74 97 81

association.dasa@wanadoo.fr

�� CREFAD Auvergne
(Marie-Anne Lenain)

Tél. 04-73-31-50-45

Courriel : rural.crefad@wanadoo.fr

�� CREFAD Lyon
(Christophe Chigot)

44, rue St Georges

69005 Lyon

Tél. 06 14 22 01 28

crefadlyon@voila.fr

Pour en savoir plus…

Il suffit de se mettre en rapport avec la Boutique d’initiatives culturelles pour

une première entrevue.

�� CREFAD Auvergne
(Colas Grollemund)

9, rue sous les Augustins

63000 Clermont Ferrand

Tél. 04 73 31 50 45

Courriel : crefad.auvergne@wanadoo.fr

Web : http://crefad.info

Il existe dans notre réseau d’autres Boutiques d’initiatives, que vous pouvez égale-

ment contacter :

– Pour l’accompagnement à la création de très

petites entreprises en milieu rural, à compo-

sante agricole ou non :

– Pour l’accompagnement de projets cultu-

rels ou adoptant une démarche d’écono-

mie solidaire :


